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Compte-rendu de la Réunion du Bureau de la FAL  

du 11 mars 2024 à 18 :30 à la Maison des Sports 

 

Présents 

Erny Mattiussi, Vice-Président  (EM) 

JC Weber, secrétaire général  (JW) 

Jean Lorang, trésorier   (JL) 

Arny Weber, Commissaire aux Sports (AW) 

 

 

Ordre du jour : 

1. Rapport de la Réunion du Bureau du 5 février 2024. 

Le rapport est approuvé sans commentaires ni corrections 

2. Autorisation d’Exploitation pour ELNT 

Les sujets suivants ont été abordés lors de la réunion avec M. Manuel COSTA, Maggy Husslein (juriste) 

et Thierry Wagner en date du 20 février : 

1. Convention « Centre National de Parachutisme » avec le Ministère des Sports. 

2. Acquisition des parcelles non-encore acquises par l’État. 

3. Convention avec l’État relative aux droits de jouissance des terrains faisant partie de 

l’aérodrome ELNT. Bail de location. 

4. Coopération entre la FAL et le Comité d’Acquisition du Ministère des Finances (M. Kirsch)  

5. Vu qu’il n’existe pas de traces relatives à la propriété des bâtiments, il est à supposer que 

les bâtiments sont la propriété de l’État étant donné qu’ils sont construits sur des terrains 

appartenant à l’État. De ce fait, ne serait-ce donc pas de la responsabilité de l’État pour 

maintenir les bâtiments dans un état garantissant une utilisation « safe and secure » ? 

6. Un bail de location entre l’État et la FAL (exploitant) serait donc requis ? 

7. Discussion sur la conformité légale de l’autorisation d’exploitation ELNT qui n’est bas basée 

sur un RGD requis par la loi de 1948 (art. 7ter. (4). 

8. Discussion sur la nécessité d’obtenir « l’utilité publique » pour ELNT afin de pouvoir 

demander à l’ANF d’intervenir pour dégager les OLS. N’existe-t ’il pas d’autres moyens 

pour obtenir un résultat qui satisfera les demandes de la DAC ? (p.ex. voirie et CFL) 

9. Discussion sur les avis du Conseil d’État relatifs aux RGD Parachutisme et ULM/PULM/PUL 

Faut-il proposer des modifications des RGD qui demanderaient une nouvelle intervention 

par le Conseil d’État (avec un délai conséquent), ou est-ce qu’il faut s’abstenir d’intervenir 

pour permettre une application rapide du RGD sans repasser par le Conseil d’État. 
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3. Nouveau Gouvernement 

Les sujets suivants ont été abordés lors de l’entrevue avec le Ministre des Sports Georges MISCHO en 

date du 23 février. Étaient présents :  

 

• M. Georges Mischo, Ministre des Sports, 

• M. Knaff François, Coordinateur général, Ministère des Sports, 

• M. Charles Stelmes, Ministère des Sports, 

• M. Manuel Costa, Ministère des Sports, 

• Fränk Engel, président de la FAL, 

• JC Weber, secrétaire général de la FAL, 

• Erny Mattiussi, vice-président de la FAL. 

• Carlo Lecuit, président d’honneur de la FAL 

 

D’emblée JC Weber remercie le Ministre pour l’invitation et le félicite pour ses responsabilités 

ministérielles. Il se félicite des bonnes relations avec le Ministère, surtout avec M. Manuel Costa, et 

espère pouvoir compter sur l’aide du Ministre pour assister la FAL dans ses efforts de consolidation et 

de développement des sports aéronautiques au Grand-Duché. 

 

Les problèmes évoqués lors de l’entretien sont les suivants : 

 

Parachutisme :  

• Direction de l’Aviation Civile :  Projet de RGD relatif aux activités des parachutistes. Avis du 

      Conseil d’État N° CE :61.157 

• Ministère des Sports :    Convention « Centre National de Parachutisme » 

 

Aviation à moteur 

• Direction de l’Aviation Civile :  Aérodrome ELNT : Non-respect de l’article 7ter de la loi du 31  

     janvier 1948  - Autorisation d'exploitation d'un terrain de vol  

     privé à Noertrange, Réf.2023 -127830 

 

ULM/PULM/PUL : 

• Direction de l’Aviation Civile :   Projet de RGD relatif aux activités des aéronefs ultralégers  

     motorisés, des planeurs ultralégers motorisés et des  

     planeurs ultralégers. Avis du Conseil d’État N° CE : 61.156 

 

Aéromodélisme : 

• Direction de l’Aviation Civile :  Autorisation hauteur d’opération limitée à 200 m sur le  

     terrain de Mersch 

 

Vol à voile : 

• Ministère des Sports :   Avancement du projet de sécurisation de la piste de  

     l’aérodrome de vol à voile à Useldange 
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Aérodrome ELNT : 

• Ministère des Sports :   Acquisition des parcelles/ terrains non-encore acquis par  

     l’État Aérodrome ELNT (Min. des Finances) 

• Ministère des Sports :   Demande de l’ANF de classer l’aérodrome « Utilité Publique »  

    avant d’autoriser le nettoyage des abords de la piste 

• Ministère des Sports :   Convention de jouissance des terrains et bail de location des  

     bâtiments avec l’État (Bâtiments publics ?) 

 

Le Ministre a pris note des problèmes et a fait remarquer que c’est la première fois qu’il rencontre tant 

de problèmes qui semblent d’origine administrative.  

 

M. Costa a confirmé les dires de JC Weber en ce qui concerne les problèmes rencontrés avec la DAC au 

sujet de l’exploitation de ELNT. 

 

M. Costa a confirmé que ses services sont en train de rédiger une convention Ministère/FAL relative à 

l’exploitation d’un Centre National de Parachutisme à ELNT. 

 

M. Costa a proposé une visite des lieux à ELNT et contactera JC Weber pour fixer un RDV. En même 

temps une visite des lieux de ELUS aura également lieu. 

 

M. Costa a été chargé par le Ministère de prendre contact avec le Ministère des Finances, Commission 

d’acquisition, M. Kirsch, pour étudier les questions d’acquisition des parcelles non-encore acquises par 

l’État à ELNT, et de contacter les services compétents des Bâtiments Publics pour étudier les questions 

de bailliage, d’entretien et de restauration des terrains et des bâtiments à ELNT. 

 

Sur demande de JC Weber M. Costa a confirmé que le dossier « sécurisation piste ELUS » est en cours 

d’étude et que le budget de 200,000. - € sera pris en compte pour déterminer la participation de l’État. 

 

Le président a suggéré au Ministre de contacter la Ministre des Transports, Yuriko Backes, pour faciliter 

un RDV avec la FAL et la DAC. Le Ministre a approuvé cette démarche et a promis de nous assister dès 

que possible auprès de la Ministre des Transports. Une demande de rendez-vous a ensuite été 

adressée par le président par SMS à la Ministre des Transports. 

 

4. Avant-Projet de RGD Parachutistes et Avant-Projet de RGD ULM/PULM/PUL 

Suite à la discussion il a été retenu de contacter l’avocat Nico Bannasch pour obtenir un avis légal relatif 

à la marche à suivre et pour préparer l’entrevue avec la Ministre des Transports. 

 

5. Organisation Assemblée Générale 2024 

La date retenue par le CA pour l’AG 2024 est le 23 mars 2024 à 17 :00 

• Revue de l’Ordre du Jour 

• Préparation technique et équipement 

• Invitations 

• Dîner des Membres au Restaurant « a Guddesch » 
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6. Rapport Commissaire aux Sports (AW) 

• Demande subside du LBC/ Christophe Betzen re. Production clip vidéo dans le cadre du projet 

« développement sport » 2022.  

La modification du clip n’a pas encore été réalisée mais nous sommes mis en contact avec la 

société de production pour trouver un accord. 

• La liste des « Champions Nationaux » a été publiée. 

• Homologation Record Robert Fisch. Le Commissaire aux Sports est en charge pour suivre le dossier 

d’homologation. 

• Les diplômes pour la Coupe de Luxembourg seront produits par Arny Weber 

• Médailles : Nous restons dans l’attente des Médailles qui devraient transiter par la FAI à Lausanne 

• Relance des membres pour Licences Sportives 2024 et nouveaux formulaires. 

Discussion non concluante sur les procédures à adopter pour faciliter les tâches administratives. 

Erny Mattiussi désire maintenir le contrôle et propose d’instaurer une « LICENCE NATIONALE ». 

Sujet reporté. 

 

7. Rapport Conférence EGU 24/25 février 2024 (annexe 1) 

Rapport Arny Weber sur la réunion. 

 

8. Rapport Conférence IGC (Carlo Lecuit) 

Rapport reporté. 

 

9. Finances 

• Présentation du Rapport des Finances 2023 (JL) 

Le Bilan 2023, les Pertes & Profits 2023, le Budget 2024 et la proposition des cotisations 2024 ont 

été présentés. 

• Le Budget 2024 du Ministère des Sports est ajouté au dossier Ministère des Sports. 

 

10. Divers 

• Rapport sur la visite de Greg Principato, NAA, candidat futur à la présidence de la FAI. Cette visite 

avait pour but de sonder si la FAL serait favorable à un changement de président FAI. La Note de 

frais Restaurant Brasserie Guillaume de 77.60 € est acceptée et sera remboursée à JC Weber. 

• Il a été décidé de ne pas produire les « cartes de visite » pour les membres. 

 

11. Prochaines réunions  

• Bureau :  08/04/24 

• CA :   15/04/24  

 

JC Weber, Secrétaire Général FAL       13/03/24 


